
 

 

Échéancier  
 

Octobre-novembre Sélection des athlètes par les clubs mandataires 

Fin novembre - 
Décembre  

● L’école confirme aux clubs le nombre de places en 1re 
secondaire. 

● Les clubs font parvenir à l’école les noms des athlètes 
sélectionnés pour la prochaine année scolaire (programme 
contingenté/nombre de places limitées par club). 

● Si votre enfant est placé sur la liste d’attente, vous serez 
contactés si des places se libèrent, et ce, jusqu’à la rentrée 
scolaire.  Prenez note que l’ordre de priorité de cette liste 
demeure confidentiel. 

Fin décembre 

 

● Envoi du formulaire d’inscription électronique par l’école aux 
parents des athlètes sélectionnés.  Celui-ci confirme 
l’inscription conditionnelle. 

Janvier 
(dès le retour des Fêtes) 

● Date limite pour le retour obligatoire du formulaire 
d’inscription par les parents à l’école. (Sinon, votre enfant sera 
retiré de la liste et nous aurons recours à la liste d’attente). 

● Les parents dont les enfants ont un plan d’intervention actif 
doivent le faire parvenir au secrétariat du Sport-études. 

● L’école confirme aux clubs le nombre de places disponibles 
dans tous les niveaux. 

Juillet  

● Validation de la réussite scolaire (obligatoire) dans toutes les 
matières des nouvelles inscriptions. Nous vous rappelons que 
les résultats doivent être de 65% et plus en français et 
mathématiques.   

● Le parent est dans l’obligation d’envoyer le bulletin scolaire 
de juin au secrétariat du Sport-études (au maximum pour le 
mois d’août) : sportetudes@cssrdn.gouv.qc.ca   

● La réception de ce document (et la réussite des matières s’y 
trouvant) confirmera l’acceptation de l’enfant au programme 
Sport-études. 

 
IMPORTANT: 
Prenez note que votre enfant ne sera pas accepté au Sport-études si 
nous ne recevons pas le bulletin de juin.  Nous utiliserons alors la liste 
d’attente. 

 

Nouvelles inscriptions 

Sport-études 
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